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Regeste

C3 13 166 DÉCISION DU 21 JANVIER 2014 Tribunal cantonal du Valais Cour civile I
Jérôme Emonet, juge ; Laure Ebener, greffière en la cause X_________, appelant contre
Y_________ SÀRL, appelée (art. 234 al. 2 CPC) appel contre la décision du Tribunal du
travail du 28 mai 2013

Erwägungen

E. 1
L’appel est admis et la décision du 28 mai 2013 est annulée, la cause étant renvoyée au
Tribunal du travail afin qu’il soit procédé dans le sens des considérants.

E. 2
Il n’est pas perçu de frais, ni alloué de dépens. Sion, le 21 janvier 2014
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